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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint 

Cléophas-de-Brandon, tenue à l’hôtel de ville, sis au 750 rue Principale, Saint 

Cléophas-de-Brandon, le lundi 9 avril 2018, à 19 heures 30. 

 

À l’assemblée régulière du conseil municipal étaient présents: Madame 

Marjolaine Marois, Monsieur Maxime Giroux, Monsieur Martin Bibeau, 

Monsieur Gilles Côté, Madame Audrey Sénéchal, Monsieur Bernard Coutu 

tous formant quorum sous la présidence de Monsieur Denis Gamelin, maire. 

 

Était aussi présente Madame Francine Rainville, directrice générale et 

secrétaire-trésorière. 

 

Était aussi présent Monsieur Frédéric Cyr, directeur Service de Sécurité 

Incendie 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Le président d’assemblée constate le quorum à 19 heures 30, souhaite la 

bienvenue à tous et déclare la séance ouverte. 

 

2. LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR. 

 

1. Ouverture de la séance. 

2. Lecture de l’ordre du jour. 

3. Adoption de l’ordre du jour. 

4. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 mars 2018. 

5 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 26 mars 2018. 

6 Lecture et approbation des comptes à payer. 

7 Période de questions. 

8 Dépôt du rapport d’activité service incendie. 

9 Approbation des états financiers. 

10 Dépôt du règlement de la MRC de d’Autray # 271. 

11 Demande. 

 11.1 Demande de don ou commandite pour la Société Alzheimer.  

 11.2 Info Fleurons du Québec– Concours du jardin dans ma ville. 

11.3 Solution écofitt -Prestataire de services d’hydro- Québec. 

11.4 Formation projet de loi 157 sur le Cannabis – Droits et responsabilités.  

11.5 Marquage de ligne. 

12. Rapport de la directrice générale. 

 12.1 Remboursement du crédit de la TECQ. 

12 2 Dossier matricule 1221 86 2255. 

12.3 Demande d’autorisation pour analyse de l’amiante. 

12.4 Salaire de notre concierge. 

13 Appel d’offre nettoyage des trottoirs et rue. 

14 Appel d’offre pour la coupe de gazon Centre et Logement 631, 633 et 

église excluant le cimetière. 

15 Correspondance. 

16. Divers. 

17 Levée de l’assemblée. 



Province de Québec 
Municipalité de Saint Cléophas-de-Brandon  

 
 
 
 

Le lundi 9 avril 2018 
 

Page 2 sur 6 

 

 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR. 
 

Résolution no 2018-04-294 

 

Il est proposé par Madame Marois et appuyée par Madame Audrey Sénéchal 

d’adopter l’ordre du jour ci-dessus tel que déposé et, en conséquence, il 

demeure ouvert à toute modification. 

 

Monsieur Denis Gamelin maire demande le vote. 

La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

4.  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 12 MARS 2018. 

 

Résolution no 2018-04-295 

 

ENTENDU QUE les membres du conseil ont pris individuellement 

connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 mars 2018.  

 

ENTENDU QUE la secrétaire-trésorière est dispensée de faire la lecture du 

procès-verbal.  

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bernard Coutu appuyé par 

Monsieur Matin Bibeau d’adopter le procès-verbal de l’assemblée régulière du 

12 mars 2018. 

 

Monsieur Denis Gamelin maire demande le vote. 

La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

5.  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

SPÉCIALE DU 26 MARS 2018. 

 

Résolution no 2018-04-296 

 

ENTENDU QUE les membres du conseil ont pris individuellement 

connaissance du procès-verbal de la séance spéciale du 26 mars 2018.  

 

ENTENDU QUE la secrétaire-trésorière est dispensée de faire la lecture du 

procès-verbal. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Gilles Côté appuyée par 

Madame Marjolaine Marois d’adopter le procès-verbal de la séance spéciale du 

26 mars 2018. 

 

Monsieur Denis Gamelin maire demande le vote. 

La résolution est adoptée à l’unanimité.
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6. COMPTES   À   PAYER. 

 

Résolution no 2018-04-297 

 

La secrétaire trésorière et directrice générale a déposé par voie électronique 

ou papier la liste des chèques émis, soit pour la période du 13 mars 2018 au 

5 avril 2018. 

 

 

Total des comptes à payer 214 921.84 $ 

Compte en Banque au 5 avril 2018 124 805.38 $ 

  
 

EN CONSÉQUENCE, le paiement de ces comptes à payer est proposé par 

Madame Audrey Sénéchal et appuyé par Monsieur Maxime Giroux. 

 

Monsieur Denis Gamelin, maire demande le vote. 

La résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

CERTIFICAT DES CRÉDITS SUFFISANTS. 

Je soussignée, Francine Rainville, secrétaire trésorière, certifie par la présente 

que la municipalité dispose des fonds suffisants pour les fins auxquelles les 

dépenses ci-haut mentionnées ont été projetées. 

 

 

 7 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question n’est formulée dans la salle. 

 

8 DÉPÔT DU RAPPORT D’ACTIVITÉ SERVICE INCENDIE. 

 

Résolution no 2018-04-298 

 

Il est proposé par Madame Audrey Sénéchal et appuyé par Monsieur Maxime 

Giroux d’accepter le dépôt du rapport d’activité du service incendie de Saint-

Cléophas-de-Brandon (année 2017). 

 

Monsieur Denis Gamelin maire demande le vote. 

La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

9 APPROBATION DES ÉTATS FINANCIERS TRIMESTRIELS. 

 

Résolution no 2018-04-299 

 

Il est proposé par Madame Audrey Sénéchal et appuyée par Madame 

Marjolaine Marois d’adopter les états financiers trimestriels du 1 janvier 2018 

au 31 mars 2018 tels que déposés.  

  

 Monsieur Denis Gamelin maire demande le vote. 

 La résolution est adoptée à l’unanimité. 
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10  DÉPÔT DU RÈGLEMENT DE LA MRC DE D’AUTAY # 271 

 

# 271  

 Règlement décrétant une dépense de 800 000 $ et un emprunt de 800 000 $ 

pour l’acquisition de matériel et véhicules à l’usage du service incendie. 
 

11 DEMANDE 

 

11.1 Demande de don ou commandite pour la Société Alzheimer  

 

Cette demande n’est pas retenue. 

 

11.2 Info Fleurons du Québec– Concours du jardin dans ma ville 

 

Cette demande n’est pas retenue.  

 

11.3 Solution écofitt -Prestataire de services d’hydro- Québec 

 

Cette demande n’est pas retenue. 
 

11.4    Formation projet de loi 157 sur le Cannabis – Droits et 

responsabilités  
 

Cette demande n’est pas retenue  

 

11.5 Marquage de ligne. 

 

Cette demande est reportée à l’automne, afin de voir la possibilité 

d’effectuer ces travaux en même temps que Saint-Gabriel paroisse. 

 

 12 RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

 

12.1  Madame Francine Rainville informe les membres du conseil que deux 

dépôts au montant de 9 663 $ et de 198 900 $ ont été effectués le 15 mars 2018 

(taxe d’accise pour le projet réfection des trottoirs - réclamation 2017) 

remboursement du crédit de la TECQ.  

 

Suite à ce dépôt, le remboursement du prêt temporaire 003-2017 a été effectué. 

  

12.2  Madame Francine Rainville informe les membres du conseil que le 

matricule 1221 86 2255, a acquitté son compte de taxes 2017. De plus il a 

acquitté son compte de taxes 2018.  

 

À ce jour, tous ont acquitté leur dû. 

 

12.3 Demande d’autorisation pour analyse de l’amiante 

 

Résolution no 2018-04-300 

 

Il est proposé par Monsieur Martin Bibeau et appuyé par Monsieur Gilles Côté 

d’autoriser Monsieur Richard Gravel architecte de demander les analyses 

d’échantillons d’amiante dans un laboratoire spécialisé de Joliette,  au coût 

approximatif de 150 $. 

 

Monsieur Denis Gamelin maire demande le vote. 

La résolution est adoptée à l’unanimité. 
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12.4 Salaire de notre concierge.  

 

Résolution no 2018-04-301 

 

ENTENDU QUE notre concierge est au même taux horaire depuis 2013 :  

 

ENTENDU QUE le coût de la vie augmente; 

 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par Monsieur Gilles Côté et appuyé par 

Monsieur Bernard Coutu d’augmenter le taux horaire de notre concierge de 

1.50 $ l’heure à partir du 1er mai 2018. 

 

Monsieur Denis Gamelin maire demande le vote. 

La résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

13 APPEL D’OFFRES NETTOYAGE DES TROTTOIRS ET RUES. 

 

Résolution no 2018-04-302 

 

Soumissionnaires  

Excel tout     1092.26 $ taxes incluses 

Excavation Julien        160 $/heure plus taxes  

 

CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres sur invitation pour le projet nettoyage 

des trottoirs et rues ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité n’a reçu que deux soumissions;  

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a évalué les offres reçues ;  

 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Monsieur Bernard Coutu et appuyée 

par Madame Audrey Sénéchal d’octroyer le contrat à la firme Excel tout au 

montant de 1092.26 $ taxes incluses. 

 

Monsieur Denis Gamelin maire demande le vote. 

La résolution est adoptée à l’unanimité 

  

14 APPEL D’OFFRES POUR LA COUPE DE GAZON CENTRE ET 

LOGEMENT 631, 633 ET ÉGLISE EXCLUANT LE CIMETIÈRE. 

Ces soumissions sont remises à la séance du 14 mai 2018. 

 

 15 CORRESPONDANCE. 

 

Une liste de la correspondance est déposée sur la table, aucun de ces 

documents ne sera archivé.  

 

16 DIVERS. 

 

16.1  Pancartes bisées dans le 1er Rang 

 

Résolution no 2018-04-303 

 

Il est proposé par Monsieur Martin Bibeau et appuyé par Monsieur Bernard 

Coutu d’engager Monsieur Yan Benoît pour réparer et / ou remplacer les 

pancartes brisées du 1er Rang et d’acheter un panneau d’arrêt pour le chemin de 

la Ligne Piette. 

 

Monsieur Denis Gamelin maire demande le vote. 
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La résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

 

 17 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE À 21 h 00. 

 

Résolution no 2018-04-304 

 

L’ordre du jour étant épuisé le président d’assemblée déclare la clôture de 

l’assemblée. 

 

La levée de l’assemblée est proposée par Madame Audrey Sénéchal et appuyée 

par Madame Marjolaine Marois. 

 

Monsieur Denis Gamelin maire demande le vote. 

La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

_________________________ 

 

 

________________________ 

Denis Gamelin Francine Rainville 

Maire Directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 

Je, Denis Gamelin, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 

la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 

142 (2) du Code municipal. 

 

 

___________________________ 

 
 


